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Vadalle, le 29 juillet 2020
APUREMENT DETTE

Objet : Situation loyers impayés 
Monsieur,

Je vous ai fait part ce jour de votre situation pour vos loyers impayés et nous avons remis plusieurs fois votre situation des restes à payer  qui à ce jour est la suivante :

loyer et charges d'octobre 2018 : 

142,00 euros

loyer et charges de décembre 2018 :

516,85 euros

loyer et charges de janvier 2019 :

521,00 euros

loyer et charges de février 2019 :

521,00 euros

loyer et charges de décembre 2019 :

521,00 euros

loyer et charges de janvier 2020 :

521,00 euros

loyer et charges de février 2020 :

  21,00 euros

loyer et charges de mars 2020 :

521,00 euros

loyer et charges de avril 2020 :

521,00 euros

loyer et charges de mai 2020 :

521,00 euros

loyer et charges de juin 2020 :

521,00 euros

loyer et charges de juillet 2020 :

521,00 euros






soit un total de 5 353,85 euros

Après plusieurs relances, vous vous êtes enfin engagé, à partir de début aout 2020,  à régler aux alentours des 5, 6 du mois,  par virement sur le compte de la Trésorerie de Mansle,  la somme de 721,00 euros correspondant à 521,00 euros de loyer + charges plus un minimum de 200 euros pour l'apurement de votre dette. 
Il est bien entendu que devant l'importance du montant dû, un versement supérieur à 100 euros serait souhaitable.
Nous comptons sur le respect de votre engagement afin d'améliorer au plus vite cette situation insupportable et vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations.

‘’Lu et Approuvé ‘’,





Régine Liot,
M. BIGAUD Anthony




Adjointe au Maire
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